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 n° 228 919 du 19 novembre 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : 

 

 

 

2. X 

 

Ayant élu domicile :  

au cabinet de Maître F. JACOBS 

Avenue de la Couronne 207 

1030 BRUXELLES 

 

 

 

X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par 

la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile 

et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2012, par Monsieur X et Madame X, qui déclarent 

être de nationalité albanaise, tendant à la suspension et à l’annulation de « L’ordre de 

quitter le territoire AVEC INTERDICTION D’ENTREE, pris pas le délégué du Secrétaire 

d’Etat à la politique d’asile et de migration le 15 octobre 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 

15 octobre 2019. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me MAERTENS loco Me F. JACOBS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le premier requérant déclare être arrivé une première fois en Belgique le 2 

septembre 2010. Avec son épouse, la deuxième requérante, ils ont introduit plusieurs 

demandes de protection internationale, lesquelles ont toutes été rejetées.  

 

1.2. Le 15 octobre 2012, à l’occasion d’un contrôle administratif, la partie défenderesse a 

pris un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée, en l’encontre de chacun des 

deux requérants. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit :  

 

- En ce qui concerne le premier requérant :  

 

« En exécution de la décision du délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, et à l'Intégration sociale C. L., attaché 

il est enjoint à/au 

nommé L. V., […] 

de quitter immédiatement le territoire de la Belgique, ainsi que le(s) territoire(s) des 

Etats suivants : Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 

Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 

Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Suède, Suisse et 

Tchéquie(3) sauf s'il (elle) possède les documents requis pour s'y rendre(4). 

 

L’ordre de quitter le territoire est assorti d’une interdiction d’entrée prise en vertu de 

l’article 3, alinéa 1er, 9° de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d’éloignement est 

prise à l’égard du ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 

X 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2; 

X article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai 

imparti à une précédente décision d'éloignement 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un document d’identité valable et/ou d’un 

document de voyage valable. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 11.09.2012. 

 

□ En exécution de l’article 74/14, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, le 

délai prévu à l’alinéa 1er, est prolongé de..................... jours. 

□ En exécution de l’article 74/14, §2, de la loi du 15 décembre 1980, il est enjoint à 

l’intéressé de: 

O se présenter lorsque le bourgmestre ou son délégué ou l’agent ou fonctionnaire 

de l’office des étrangers le 

demande..............................................................................  

et /ou ; 
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O déposer une garantie financière couvrant les frais occasionnés par le séjour et 

l’éloignement auprès de la Caisse des dépôts et Consignations 

et/ou ; 

O remettre une copie des documents d’identité: 

et /ou;  

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

■ En vertu de l'article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

d’éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois / 3 ans (maximum trois 

ans), parce que :  

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 

■ 2° l'obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 

Le 15.10.2012, l'intéressé a été ordonné de quitter le territoire dans les 7 jours. Cette 

décision lui a été notifiée le même jour. Il n'y a aucune indication que l'intéressé a 

obtempéré à cet ordre, raison pour laquelle une interdiction de trois lui est imposée. » 

 

- En ce qui concerne la seconde requérante :  

 

« En exécution de la décision du délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, et à l'Intégration sociale C. L., attaché 

il est enjoint à/au 

la nommée L. A., […] 

de quitter immédiatement le territoire de la Belgique, ainsi que le(s) territoire(s) des 

Etats suivants : Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 

Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 

Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Suède, Suisse et 

Tchéquie(3) sauf s'il (elle) possède les documents requis pour s'y rendre(4). 

L’ordre de quitter le territoire est assorti d’une interdiction d’entrée prise en vertu de 

l’article 3, alinéa 1er, 9° de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d’éloignement est 

prise à l’égard du ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 

X 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2; 

X article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai 

imparti à une précédente décision d'éloignement 

 

L’intéressé(e) n’est pas en possession d’un document d’identité valable et/ou d’un 

document de voyage valable. 

L’intéressé (sic.) n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 

11.09.2012. 

□ En exécution de l’article 74/14, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, le 

délai prévu à l’alinéa 1er, est prolongé de..................... jours. 

□ En exécution de l’article 74/14, §2, de la loi du 15 décembre 1980, il est enjoint à 

l’intéressé de: 
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O se présenter lorsque le bourgmestre ou son délégué ou l’agent ou fonctionnaire 

de l’office des étrangers le 

demande................................................................................................................  

et /ou ; 

O déposer une garantie financière couvrant les frais occasionnés par le séjour et 

l’éloignement auprès de la Caisse des dépôts et Consignations 

et/ou ; 

O remettre une copie des documents d’identité: 

et /ou;  

MOTIF DE LA DECISION 

..........................................................................................................................................

.. 

■ En vertu de l'article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

d’éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois / 3 ans (maximum trois 

ans), parce que :  

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 

■ 2° l'obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

Le 15.10.2012, l'intéressé a été ordonné de quitter le territoire dans les 7 jours. Cette 

décision lui a été notifiée le même jour. Il n'y a aucune indication que l'intéressé a 

obtempéré à cet ordre, raison pour laquelle une interdiction de trois lui est imposée. » 

 

2. Intérêt au recours en ce qui concerne le premier requérant.  

 

2.1. A l’audience, la partie requérante soutient que le premier requérant n’a plus d’intérêt 

à son recours en ce qu’il porte sur l’ordre de quitter le territoire dans la mesure où le 

requérant est retourné en Albanie, à une date indéterminée.  

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au 

prononcé de l’arrêt et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de 

recevabilité de celui-ci. 

 

En l’occurrence, force est de constater que le requérant, qui ne se trouve plus sur le 

territoire belge, est resté en défaut de démontrer la persistance, dans son chef, d’un 

quelconque avantage que lui procurait l’annulation de l’ordre de quitter le territoire 

entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours quant à cet 

acte. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable pour le premier 

requérant en ce qu’il porte sur l’ordre de quitter le territoire. 

 

2.3. Le Conseil note, par contre, que le premier requérant maintient un intérêt au recours 

en ce qui concerne l’interdiction d’entrée. En effet, la circonstance qu’il soit retourné en 

Albanie n’induit nullement que l’interdiction d’entrée prise à son égard ne lui soit plus 

opposable, celle-ci continuant à produire ses effets tant qu’elle n’a pas été suspendue, 

levée, ou que le délai fixé se soit écoulé, d’autant plus que le Conseil ne connait pas la 

date du retour vers l’Albanie en telle sorte que l’intérêt actuel du requérant à contester 

l’interdiction d’entrée d’une durée de trois ans prise à son encontre est difficilement 

contestable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 
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3.1.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen de « la violation de l’art.2 et 3 

(sic.) de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

des articles 29/70 et 62, 3, alinea 1°, 9° de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe général de 

bonne administration en ce qu’il implique le principe de minutie et du contradictoire, et de 

l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.1.2. Elles s’adonnent à quelques considérations relatives à l’obligation de motivation 

formelle et notent que la partie défenderesse indique « que l’acte attaqué est pris ″en 

vertu de l’article 3 alinea 1°, 9°″ de la loi du 15 décembre 1980 ». Elles reproduisent ladite 

disposition, note que celle-ci vise le refoulement et que cela ne concerne dès lors 

nullement les requérants dans la mesure où ceux-ci sont sur le territoire depuis le 2 

septembre 2010 et n’ont jamais fait l’objet d’une interdiction d’entrée. Elles soulignent dès 

lors que « l’interdiction d’entrée assortissant l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie 

requérante en vertu de l’article 3 alinea 1, 9° ne peut valablement fonder la décision ni en 

avaliser les motifs, pas plus que les motifs ne pourraient avaliser, par une sorte de 

justification « a posteriori » la disposition inadéquate qui se trouve à leur origine ». Elles 

concluent en une violation de l’obligation de motivation.  

 

3.2.1. Elles prennent un second moyen de la violation de « l’article 3 et 8 (sic.) de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 ».  

 

3.2.2. Elles estiment également que les décisions attaquées violent les articles 3 et 8 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH). Elles s’adonnent à quelques considérations générales 

quant à l’article 3 précité, reconnaissent que les requérants n’ont pas obtenu la protection 

internationale de la part des autorités belges mais soutiennent qu’ils ne demeurent pas 

moins « traumatiser par les faits vécus en Albanie lesquelles (sic.) sont liés à un problème 

majeur de vendetta ».   

 

Elles précisent « Que la décision de la partie adverse du 11 septembre 2012 soit une 

décision de refus de prise en considération de la seconde demande d’asile de la famille a 

fait l’objet d’un recours en suspension et en annulation devant votre conseil en date du 11 

octobre 2012. Que ce recours est toujours en cours à l’heure actuelle. Que la mise à 

exécution de la présente décision prise sur une base illégale et injustifiable aurait pour 

effet de mettre à néant l’efficacité du recours introduit devant votre conseil le 11 octobre 

2012 contre la décision de la partie adverse de refuser de prendre en considération sa 

seconde demande d’asile, annexe 13 quater. L’éloignement de la partie requérante aurait 

en effet pour résultat de voir son recours déclaré sans objet, des (sic.) lors que l’annexe 

13 quater constitue en soi, aussi un ordre de quitter le territoire, lequel aurait été mis à 

exécution. ».  

Elles rappellent que l’examen de la violation de l’article 3 de la CEDH doit se faire au 

moment de la prise de la décision et que tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

 

 

 

 

4. Examen du moyen d’annulation 
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4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, les parties requérantes ne précisent pas en quoi l’acte attaqué serait 

constitutif d’une violation de l’article 8 de la CEDH ou du principe de minutie, ni en quoi la 

partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et 

de ce principe. 

 

En outre, elles n’exposent pas en quoi les actes attaqués seraient constitutifs d’une 

violation du principe général de bonne administration qu’elles invoquent, du reste sans 

l’identifier plus précisément et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt 

n°188.251, prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil de 

céans se rallie, que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu 

précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un 

acte administratif […] ». Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ce principe. 

 

4.2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, le ministre ou 

son délégué « peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de 

trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’article 74/14 de la Loi dispose que « § 1er. La décision 

d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. 

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand: 

 […] 

4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d’éloignement, ou;  

[…] ». 

 

Le Conseil constate également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de 

l’article 7 de la Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait 

que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de 

droit. Il s’agit, en d’autres termes, d’un acte déclaratif d’une situation illégale ou irrégulière 

de séjour, et en aucun cas d’une décision statuant sur un quelconque droit au séjour, 

avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées par l’article 7 précité 

suffit à lui seul à le motiver valablement en fait et en droit, sans que l’autorité 

administrative ne soit tenue de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances 

extérieures à ce constat. 

 

En ce qui concerne l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la Loi 

porte, en son paragraphe premier, que : 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. 
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La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

[…] ».  

 

S’agissant des obligations de motivation de l’autorité administrative au regard des 

dispositions visées au moyen, le Conseil rappelle une nouvelle fois que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil relève que le deuxième acte attaqué est motivé par le 

constat conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi, selon lequel la requérante 

« demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 de la 

loi ; », motif qui n’est nullement contesté par les parties requérantes, qui s’attachent 

uniquement à invoquer la procédure d’asile pendante, en sorte que le motif doit être 

considéré comme établi.  

 

S’agissant du délai laissé à la requérante pour quitter le territoire, la décision attaquée est 

fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1, 4°, de la Loi, que « le 

ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 

décision d’éloignement ». Le Conseil note que ce motif n’est nullement contesté par les 

parties requérantes en sorte qu’il doit être considéré comme établi également. 

 

S’agissant des interdictions d’entrée, le Conseil ne peut suivre les parties requérantes 

lorsqu’elles indiquent que les décisions sont fondées sur l’article 3, alinéa 1er, 9° de la Loi 

dans la mesure où il ressort clairement des actes attaqués que les interdictions d’entrée 

sont prises sur la base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la Loi, pour les motifs 

reproduits au point 1.2. du présent arrêt, motifs qui suffisent à eux seuls à justifier les 

actes attaqués, qui se vérifient à l’examen du dossier administratif et qui ne sont pas 

valablement contestés par les parties requérantes, en sorte qu’ils doivent être tenus pour 

établis. 

 

Dès lors, il ressort des développements qui précèdent que les actes attaqués sont 

valablement fondés et motivés sur les constats susmentionnés, et que ces motifs suffisent 

à justifier les ordres de quitter le territoire avec interdiction d’entrée délivrés aux 

requérants, et l’absence de délai leur octroyé pour quitter le territoire. 

 

4.3.1. Le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de l’argumentation relative au recours introduit 

devant le Conseil contre la décision rendue en matière d’asile dans la mesure où les 

différentes procédures d’asile ont toutes été clôturées négativement ; le recours introduit 

contre la dernière décision ayant été rejeté par le Conseil dans son arrêt n° 173.497 du 23 

août 2016.  

 

4.3.2. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des 

droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 
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octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais 

traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative 

par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la 

nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, 

de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de 

santé de la victime ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que les parties requérantes restent en défaut de 

démontrer concrètement dans quelle mesure les conséquences négatives qu’elles 

allèguent, constitueraient des mesures suffisamment graves pour atteindre le seuil relatif 

à un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

En outre, le Conseil rappelle que les éléments invoqués dans la requête ont donc déjà été 

exposés et ont déjà fait l’objet d’un examen dans le cadre des demandes de protection 

internationale que les requérants ont précédemment introduites et qui ont été rejetées 

pour défaut de fondement. Le Conseil constate dès lors qu’une éventuelle violation de 

l’article 3 de la CEDH a déjà été écartée. Force est également de constater que le premier 

requérant est retourné dans son pays d’origine en sorte que les craintes ne semblent plus 

avérées.  

 

4.4. Partant, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a 

valablement et suffisamment motivé ses décisions en tenant compte de l’ensemble des 

éléments portés en temps utile à sa connaissance et sans porter atteinte aux dispositions 

et principes soulevés aux moyens.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille dix-

neuf par : 
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Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE 

 

 

 


